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Objet : Atteinte au secret médical, discrimination, pressions morales et intimidations des 
Surveillant(e)s du CP de LONGUENESSE lors d’une reprise de service à l’issue d’un congé 
maladie. 
 

P.J : Note de service N°186/2015 
 

Madame la Directrice, 
 

J'ai le regret de vous informer d'une pratique d'un autre âge mise en place par le Chef 
d'établissement du Centre Pénitentiaire de Longuenesse. 
 

La note de service qu'il a rédigé et porté à l'attention des personnels est d'une  extrême gravité 
lorsqu'elle porte atteinte aux règles éthiques et valeurs républicaines, lorsque de surcroit elle 
constitue autant de délits : atteinte au secret médical, pressions morales et intimidations, 
discrimination des Surveillant(e)s lors de leur reprise de service à l’issu d’un congé maladie. 
 

Cette note détermine les convocations auxquelles les Surveillant(e)s devront se soumettre auprès 
de leur encadrement à l'occasion d'une reprise de service consécutive à une période de congé 
maladie.   
 

En effet, comme formellement précisé par le Chef d'établissement, suivant la durée du congé 
maladie, l'agent aura à se justifier sur les raisons de son absence et de son état de santé avant 
d’être rendu responsable des découvertes de postes, de la mise en danger de l’établissement et 
des personnels.   
 

Madame la Directrice, je vous demande de bien vouloir faire cesser immédiatement ces 
agissements avant que la justice citoyenne ne s'empare d'un tel dossier. 
 

Je tiens à vous préciser que ce Chef d'établissement s'est fait récemment remarquer en diligentant 
des contrôles médicaux systématiques sans discernement aucun. C'est notamment une 
Surveillante dont le père venait de décéder qui en a subi le désagrément. 
 

Veuillez croire, Madame la Directrice, en mes sentiments les plus respectueux.  
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